
2019 

RÉTROSPECTIVE 2019 

Une cérémonie des vœux dans la tradition. 
(Janvier) 
C’est dans une salle des fêtes copieusement garnie que ce ven-
dredi 04 Janvier que s’est déroulé la traditionnelle cérémonie 
des vœux, organisée par la municipalité. 
Après avoir accueilli les habitants, le maire a évoqué les événe-
ments qui ont marqué l’année écoulée. Si du coté de l’état civil, 
2018 a été une année « blanche », plusieurs mouvements de 
population on été enregistrés. C’est du coté de la météo que 
l’année écoulée a été particulièrement mouvementée. La com-
mune ayant subi de gros dégâts entre mi Mai et fin Juin, l’état 
de catastrophe naturelle ayant été reconnu, les procédures d’in-
demnisation ont pu être facilitées. La remise en état de la voirie 
sera engagée dès lors que les demandes d’aides seront validées. 
L’année 2018 a été également marquée par les travaux réalisés 
sur le réseau d’eau potable. Le maire a également listé toutes 
les animations organisées par l’association « la Charmeuse »  qui 
ont rythmé la dernière année. 
Pour 2019, les efforts seront principalement portés sur la  
ressource en eau. Dans un premier temps, les résultats de l’étu-
de de l’aire d’alimentation de la commune en eau potable se-
ront scrutés avec grande attention de façon a essayer d’endi-
guer le taux de nitrate qui fluctue régulièrement avec les limites 
admises. Le volet assainissement sera également priorisé avec la 
suite de la réhabilitation du réseau géré par le SIALC. Cette an-
née, la commune sera impactée par une phase d’études avant la 
phase de travaux planifiée en 2021. Enfin, un point a été fait sur 
les ordures ménagères avec la validation prochaine du site ou 

L’année 2019 touche à sa fin et l’occasion m’est donnée au travers de l’édition de la « FEUILLE DE CHARMES » de faire un  
bilan des événements qui ont rythmés la vie de la commune durant cette année écoulée. 
 
Le recensement effectué en début d’année du 17 JANVIER au 16 FEVRIER a permis de déterminer le nombre d’habitants de la 
commune qui s’élève à 158 habitants. 
 
L’année a été riche en événements qu’ils soient organisés par la commune comme le repas des ainés, le  
14 JUILLET, le noël des enfants ou par l’association « LA CHARMEUSE » et sa nouvelle équipe dirigeante  comme le carnaval, 
la chasse aux œufs, le fleurissement du village, le vide-grenier, hallowen ainsi que le noël des enfants. 
 
Enfin le point de collecte de proximité de ordures ménagères est devenu opérationnel et le toit de la sacristie a été rénové 
pour améliorer le cadre de vie. 
 
J’adresse mes plus vifs remerciements à toutes celles et ceux (membres du conseil, membres de la « CHARMEUSE »,  
bénévoles qui ont participé à l’animation de la vie communale. 
 
J’en profite également, au nom de l’ensemble du conseil municipal, pour vous souhaiter de très bonnes fêtes de fin d’année, 
à vous et à vos proches.    
                                                                                            LE MAIRE, BERNARD JOFFRAIN 

seront implantés les bacs de collecte. Avant d’inviter les person-
nes présentes a partager le verre de l’amitié, le maire a évoqué 
le recensement de la population qui démarre dès ce mois de 
Janvier, avec la distribution des formulaires par la personne ré-
férente, en charge de ce dossier. La soirée s’est poursuivie en 
partageant les mignardises salées puis sucrées et en trinquant à 
la nouvelle année. 
 
Le recensement, c'est maintenant : mode d'emploi 
(Janvier) 
Charmes fait partie des communes qui vont être recensées,  
cette année. La commune a donc confié cette mission a Floriane 
CHEVIGNY qui va, très prochainement rencontrer l'ensemble des 
habitants. Sa mission consiste, dans un premier temps, a  
distribuer les formulaires qui devront être complété par chacun, 
et ensuite, collecter les résultats. Le recensement se déroule sur 
une période allant du 17 Janvier au 16 février 2019.  
La démarche peut également se faire sur internet sur le site : 
"www.le-recensement-et-moi.fr". 
Le recensement détermine la population officielle de chaque 
commune. De ces chiffres découle la participation de l’État au 
budget des communes : plus une commune est peuplée, plus 
cette participation est importante. La connaissance précise de la 
répartition de la population sur le territoire permet d’ajuster 
l’action publique aux besoins des populations. Votre participa-
tion est essentielle. Elle est rendue obligatoire par la loi, mais 
c’est avant tout un devoir civique, utile à tous. Les informations 
collectées restent confidentielles et sont traitées par l'INSEE.  



pour terminer cette journée, organisée par l’association « la 
Charmeuse », ils ont partagé un goûter et le friandises, bien au 
chaud. 
 
La charmeuse : La nouvelle équipe en place 
(Avril) 
C'est un ouf de soulagement que les habitants de Charmes ont 
dû avoir lorsque, ce vendredi 05 Avril, un tout nouveau bureau a 
été élu pour prendre la relève et pérenniser l'association locale. 
C'est donc une nouvelle équipe sous la présidence de Floriane 
Chevigny qui va maintenant œuvrer pour animer le village. La 
première action n'a pas tardé à voir le jour, puisque, dans la fou-
lée de la réunion, une page Facebook a été crée. La page 
"Association La Charmeuse" est maintenant disponible sur la 
toile. L'idée est d'informer, communiquer sur la vie de l'associa-
tion. 

La deuxième étape que se sont fixé 
les nouveaux membres du bureau est 
de relancer les animations existantes 
et en créer de nouvelles. 
Dès le 20 Avril, la traditionnelle chas-
se aux œufs sera organisée à partir de 
14h30. Le point de ralliement sera en 
mairie où des jeux de pistes seront 
organisés à travers le village afin de 
collecter un maximum de friandises. 
Dans la foulée, il sera proposé aux 

habitants de fleurir leurs abords de maison avec des bacs que la 
charmeuse va confectionner. 10 bacs ont été fabriqués et seront 
prochainement proposé au fleurissement. La charmeuse fera 
l'acquisition des plantes. A charge des habitants volontaires d'ar-
roser et entretenir les végétaux. 
Le vide grenier, un temps reporté, va changer de date et devrait 
se dérouler fin juin. 
Ensuite, d'autres animations seront proposées (14 Juillet,...), le 
calendrier restant à constituer. 
Quoiqu'il en soit, une nouvelle dynamique est amorcée, mais la 
réussite de l'équipe nouvellement en place sera également 
conditionnée par les habitants de la commune qui, comme l'es-
père la présidente vont s'approprier et participer aux différentes 
animations qui vont être proposée tout au long de cette année. 
 
Une chasse aux œufs fructueuse 

(Avril) 
Première manifesta-
tion organisée par la 
nouvelle équipe de la 
Charmeuse, le chasse 
aux œufs organisée ce 
samedi 20 Avril, a 
connu une belle réus-
site. 
Cette animation a re-
groupé une quinzaine 

d'enfants du village. Ils ont passé cet après-midi printanier a 
décrypter les énigmes de l'escape game visant a retrouver la 
bonne clé nécessaire pour ouvrir un coffre mystérieux. Cette 
précieuse malle contenait les œufs du lapin de pâques que la 
"sorcière Furiosa" avaient enfermé. Tout un programme. 
Lorsque tout ce petit monde eut mener a bien cette mission, un 
gouter est venu récompenser les courageux enquêteurs.  
Tous son reparti avec un beau paquet de friandises chocolatées 
offert par la charmeuse et les habitants de la commune. 

 
 

2 formulaires distincts seront distribués. Le premier est  
personnel et concerne chaque habitant de la commune. Le 
deuxième sert a indiquer les caractéristiques de votre logement. 
Toutes les explications nécessaires vous seront données lors du 
passage de Floriane Chevigny. Le recensement est gratuit et ne 
doit pas faire l'objet d'une demande de rémunération. 
 
Point d’apport volontaire : les travaux en cours 

(Mars) 
Suite au dernier conseil 
municipal ayant validé dé-
finitivement l’emplace-
ment du point d’apport 
volontaire, la phase de 
travaux est en cours de 
réalisation. 
L’entreprise Bongarzone 

procède actuellement au terrassement et aux aménagements 
avant la pose prochaine des divers conteneurs, sous le contrôle 
du SDED. Le  premier conteneur, semi enterré, a deja pris place. 
Il sera destiné a accueillir les ordures ménagères. Les autres bacs 
seront installé dès lors que la plate forme sera finalisée. 
La mise en service interviendra en Avril prochain.  
Un communication sera faite au habitants pour les informer des 
modalités de fonctionnement du dispositif. 
 
Belle ambiance au repas des aînés de la commune. 

(Mars) 
C’est à l’ « Atelier Grill » de Sts Geos-
mes que la municipalité avait décidé 
d’organiser son traditionnel repas des 
aînés. Ce sont plus de vingt convives qui 
ont répondu à cette invitation et qui se 
sont donc retrouvées ce samedi 16 
Mars autour de la table, en compagnie 
des élus. Après le mot d’accueil du mai-
re, l’ensemble des invités à partagé et 
apprécié les plats préparés par le chef. 
Ce moment de convivialité à permis à 

chacun d’échanger ou de se remémorer les épisodes qui ont 
rythmé la vie du village. Le tout dans une ambiance détendue et 
amicale. 
 
Carnaval fêté malgré la météo 

(Mars) 
Est ce à cause d’une météo capricieuse qu’une petite dizaine 
d’enfants du village seulement, se sont regroupés pour le tradi-
tionnel défilé de carnaval ? Même si cette manifestation n’a pas 
fait le plein, les enfants présents ont pu profiter d’un timide 
rayon de soleil pour déambuler dans les rues du village. Ensuite, 



"La Charmeuse" assurait également une partie de l'animation 
avec une tombola où les lots, gentiment offert par les commer-
çants locaux ont ravi petits et grands. 
Cette journée s'est déroulée dans une bonne ambiance et le 
concours de boules et de quilles a permis a chacun de démon-
trer son agilité et sa précision dans ces jeux faisant la part belle à 
l'amitié et l'amusement. 
La soirée s'est achevée près du barbecue avant un feu d'artifice 
tiré sur les rives du lac donnant des reflets colorés à cette belle 
journée de fête nationale. 
 
La charmeuse à Nigloland 
(Octobre) 

Si seulement la météo avait été de la partie. C'est surement ce 
qui a manqué le plus pour que cette journée soit une parfaite 
réussite. Et pourtant tout avait été prévu par la Charmeuse qui 
avait organisé cette journée récréative. Ce sont pratiquement 50 
personnes, parents, enfants, qui ont pris la route, de bon matin, 
ce 01 novembre pour le célèbre parc d'attraction aubois. Arrivé 
sur place, tous ont pu admirer les magnifiques décorations et 
profiter des multiples attractions. Même si la pluie a malheureu-
sement joué les troubles fêtes, elle n'a pas empêché la bonne 
humeur et les sourires devant autant de beaux décors. Les plus 
courageux ont également assisté au feu d'artifice. C'est plein de 
beaux souvenirs que les personnes présentes ont regagné la 
commune en soirée, un peu mouillé, mais heureux d'avoir parta-
gé cette journée. 
 
Un toit tout neuf pour la sacristie 

(Novembre) 
Prenez un bon paquet de 
compétences et de motiva-
tion, un zeste d'organisation 
et une pincée de bonne 
humeur, laissez agir 2 jours, 
c'est la recette qui a permit 
de remettre a neuf le toit de 
la sacristie. En effet, ce wee-

kend du 10 Novembre, les bénévoles n'ont pas ménagé leurs 
efforts pour remettre a neuf le toit de l'annexe de l'église com-
munale. Le choix esthétique s'était porté sur de la tuile plate et il 
faut bien reconnaitre que le résultat obtenu est largement à la 
hauteur des espérances. Un grand merci pour cette belle initiati-
ve. 
Après les opérations de nettoyage des 2 fontaines, le traitement 
du banc le long du lac, cette nouvelle opération démontre la 
volonté des habitants et des conseillers municipaux d'améliorer 
le cadre de vie de la commune. 
Prochaines opérations programmées: la réhabilitation du site du 
calvaire, route de Champigny, et la pose des décorations de 
noël. 

Le village fleuri par « La Charmeuse » 
(Mai) 
Après une séance de mise 
en peinture sous un soleil 
radieux, c’est sous une pluie 
automnale que se sont  
déroulées les plantations 
des bacs à fleurs confection-
nés et mis à disposition par 
l’association locale. 

Ce n’était pourtant pas un temps à mettre un jardinier dehors 
en ce jour férié. Qu’a cela ne tienne, c’est sous un hangar, à l’a-
bri des intempéries que les bénévoles du village se sont retrou-
vés, nombreux, pour planter les géraniums, et autre œillet d’in-
de qui vont prochainement fleurir le village. 
A en voir le nombre de personnes présentes, cette opération a 
connu un véritable succès. Petits et grands ont fait preuve de 
beaucoup d’intérêt et de motivation pour mener à bien cette 
initiative. 
La bonne ambiance générale était également de mise en cet 
après-midi pluvieux. 
L’installation finale est programmée très prochainement, et cha-
cun espère apporter, dans le village, une touche fleurie et colo-
rée supplémentaire. 
 
Un vide grenier sous le soleil et .... la chaleur 

(Juin) 
C'est sous une chaleur de 
plomb que s'est déroulé 
le 4ème vide grenier orga-
nisé par "La Charmeuse". 
L'association n'avait pas 
ménagé ses efforts pour 
proposer un accueil et 
une animation de qualité. 
Malheureusement, la 

température excessive de ce dimanche n'a pas attiré la foule des 
grands jours. 
Néanmoins les badauds ont pu réaliser de belles affaires et les 
étales des exposants se sont rapidement vidées.  
 
14 Juillet festif et coloré 

(Juillet) 
C'est à l'invitation de la commune et de la "SCI Charmes en cha-
let" que ce dimanche 14 Juillet les habitants de Charmes ce sont 
retrouvés sur le site touristique de cette dernière. 
Les 90 convives ayant répondu à cette invitation ont pu partager 
un barbecue géant, et se distraire autours des animations tradi-
tionnelles mais également découvrir le site aménagé par Jean-
Luc et Anaïs.  



Mairie de Charmes-lès-Langres 
15, rue des Sorbiers 

52360 CHARMES-LES-LANGRES 
Tél. : 03 25 87 24 21 

Mail : commune-charmes-les-langres@orange.fr 
 

Horaires 
Secrétariat : le mardi de 9h00 à 12h00 

Permanence du Maire (ou adjoint) : le vendredi de 18h à 19h  

INFOS PRATIQUES / TARIFS 2019 

AEP (Eau potable) : 
Abonnement : 39,36 € - 1,40 € / m3 
Le relevé des compteurs a lieu 2 fois par an (courant février et août). 
 

Taxe d’entretien des chemins ruraux : 12 €/ha 
 

Assainissement (SIALC) :  
Taux fixe : 60 € - 0,963 € / m3 
Géré par le Syndicat SIALC de Neuilly l’Evêque 

Salles des fêtes :  
1 jour : 70 € - 2 jours : 100 €  
Vaisselle  : 0.50 € le couvert  
Casse verre et assiette : 1.50 € et couvert : 0.80 € 
 
Alambic : 12 € par journée 
 
Ordure Ménagère :  
Compétence gérée par la Communauté de Communes du Grand 
Langres.  
Redevance : 76 € / habitant 

Charmes : Le Père Noel est passé 
 
C'est en ce dimanche 08 Décembre que le père Noel avait 
décidé de commencer sa traditionnelle tournée. Il est arri-
vé en calèche, et a été accueilli par les enfants du village. 
Organisée par la commune et l'association "La Charmeu-
se", la manifestation leur a permis de recevoir des cadeaux 
et de passer un moment convivial et festif. Les parents 
n'ont pas été oublié puisqu'un vin chaud, une soupe 
"maison", des marrons grillés et des gaufres étaient a dis-
position des gourmands. L'après-midi s'est déroulé dans 
une ambiance chaleureuse, autour du brasero et s'est pro-
longé jusqu'en début de soirée. Même si la météo était 
incertaine, elle n'a pas empêché la réussite de cette ani-
mation qui a permit également de découvrir les différen-
tes illuminations du village. 

A noter que les travaux de réfection des voiries du lotissement et 
du chemin de "Véroille" sont conditionnés par les conditions mé-
téorologiques qui ne sont plus très propices en cette fin d'année. 
 
Check-up complet pour le barrage du lac de charmes. 

Depuis plusieurs jours des opérations d'inspection sont en cours 
pour contrôler la bonne santé du barrage réservoir de Charmes.  
A la demande de VNF, 2 opérations distinctes ont été diligen-
tées. Une inspection visuelle menée par l'entreprise Nautilia 
avec interventions de cordistes et de plongeurs. L'objectif étant 
de vérifier l'état du parement du barrage, et une deuxième opé-
ration confiée à l'entreprise Ginger BTP, qui procède actuelle-
ment a des carottages depuis la crête, sur toute la hauteur de 
l'ouvrage permettant ainsi d'effectuer des tests de perméabilité 
et de caractériser le corps de la digue. 
L'ensemble de ces opérations devraient être achevées d'ici la fin 
du mois de Novembre. 
A noter que les vidanges décennales sont maintenant suppri-
mées, sauf intervention majeure sur les ouvrages. 

(Novembre) 

Dernières Minutes 
>> Affouage : Pour faire suite au martelage de l’ONF concernant les coupes 7, 8 et 9 du bois du Douet, un appel à  
candidature sera fait en début d’année auprès des affouagistes du village. 
>> Analyse d’eau : Le dernier contrôle effectué par l’ARS en date du 6/12/19 fait état d’une eau d’alimentation non  
conforme aux limites de qualité en raison de la présence de nitrates (55mg/l pour une limite à 50 mg/l). La consommation 
d’eau est donc à éviter pour les personnes fragiles (nourrissons, femmes enceintes, personnes âgées). Nous tiendrons la  
population informée de l’évolution de la situation par voie d’affichage. 


